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Les Francs-Comtois et la République entre 1848 et 1945

Le régime républicain en France est aujourd’hui en place depuis plus d’un siècle et demi – 
avec une brève interruption – et peut sembler presque naturel. Cependant il n’en est rien, et 
l’histoire de cette période le montre bien, qui fait état des difficultés, résistances, hésitations 

tout autant que de l’enthousiasme et de la mise en place des piliers que nous connaissons encore 
aujourd’hui.
L’exhaustivité n’est pas recherchée ici, au profit d’une vision au prisme des programmes scolaires, 
dont sont inspirées les thématiques qui composent le dossier. En effet celui-ci a pour but en premier 
lieu une utilisation pédagogique, par exemple l’illustration locale d’événements étudiés à l’échelle 
nationale. Cela explique que les résultats des élections ont peu de place dans les documents présen-
tés, au profit de contenus évoquant davantage l’application du régime et des principes républicains 
(thèmes 4 et 5), les rapports contrariés entre autorités et population (thèmes 3 et 7), l’organisation 
pratique et symbolique de la vie politique républicaine (thèmes 2 et 6). Une place particulière est faite 
à la IIe République entre 1848 et 1852 (thème 1), et aux relations des Églises avec l’État républicain 
(thème 8). Enfin le dossier se clôt par l’évocation du parcours de cinq personnalités franc-comtoises 
plus ou moins connues, qui illustrent l’attachement à l’idée républicaine, à ses valeurs, et la diversité 
avec laquelle cela peut se concrétiser en fonction des personnes et des époques.
Si les relations de la population en Franche-Comté – dans ses limites actuelles – avec la République 
sont diverses, leur évolution au cours des cent ans considérés ne les distingue que peu du reste du pays. 
Une partie de l’opposition libérale du milieu du xixe siècle soutient les idées républicaines, alors que 
l’influence de Charles Fourier et Pierre-Joseph Proudhon, tous deux nés et éduqués à Besançon, n’ap-
paraît guère dans les documents d’archives présentés ici. Il est possible néanmoins d’esquisser quel-
ques spécificités par département, circonscription qui est le cadre d’action essentiel de l’État durant 
ce siècle. À ce sujet rappelons que le Territoire de Belfort fait partie du Haut-Rhin jusqu’en 1871 ; il 
est marqué ensuite assez vite par un fort républicanisme. Cet attachement se retrouve dans le Jura, où 
les élections de 1869 voient déjà la victoire des candidats défendant la République, contrairement aux 
autres territoires où l’on peut observer un « âge d’or pour les notables » jusqu’aux années 1870 (Jean-
Luc Mayaud). Après cette date en effet, une poussée républicaine se confirme dans toute la région, 
avec la constitution de fiefs radicaux comme à Belfort, où ils domineront la vie politique même en 
1919, alors que onze des quinze sièges de députés des quatre départements franc-comtois font partie 
du Bloc national. Ni l’affaire Dreyfus ni la Première Guerre mondiale, pas plus ici qu’ailleurs, n’ont 
en effet remis en cause l’attachement républicain des Franc-Comtois, qui se sont massivement ralliés, 
les catholiques compris. En Haute-Saône les électeurs – rappelons qu’il n’y a pas d’électrices - restent 
longtemps attachés à leurs notables, davantage qu’aux Républicains qui pendant un temps sont ceux 
qui bousculent l’ordre établi. Autre étape importante de l’évolution politique, la coalition du Front 
populaire ne remporte pas de succès en Franche-Comté où quatre des quinze députés seulement y 
sont rattachés ; François Peugeot, un homme de droite, est même élu à Montbéliard, ville ouvrière, 
à cette date. Dans le Haut-Doubs la force du sentiment religieux freine probablement la pleine et 
rapide intégration républicaine, surtout lorsqu’elle s’affirme trop fortement laïque ; cette intégration 
se concrétise cependant, comme partout.
Entre 1848 et 1945 en effet les Franc-Comtois se révèlent des républicains modérés et patriotes, 
plutôt hostiles aux extrêmes. L’influence relativement faible du mouvement ouvrier, dans l’ensemble 
tardif et marqué par le paternalisme, l’explique en partie. La variété des documents présents dans ce 
recueil permet, nous l’espérons, de se faire une idée assez juste de cette relation apaisée avec l’idée 
républicaine, et de contribuer à la formation historienne et citoyenne de nos élèves.

Emmanuel Divo
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K 1 — 1848-1851, la Seconde République L

Dépêche télégraphique relatant les évènements de février 1848

AD Haute-Saône, 14 M 8

La Révolution de 1848 se déroule à Paris du 22 au 25 février 1848. Sous l’impulsion des libéraux et des répu-
blicains, le peuple de Paris, à la suite d’une fusillade, se soulève et parvient à prendre le contrôle de la capitale. 
Louis-Philippe, refusant de faire tirer sur les Parisiens, est donc contraint d’abdiquer en faveur de son petit-fils, 
Philippe d’Orléans, le 24 février 1848. Le même jour, la Seconde République est proclamée par Alphonse de 
Lamartine, entouré des révolutionnaires parisiens. Le soir du 24 février, un gouvernement provisoire est mis en 
place, mettant ainsi fin à la monarchie de Juillet. Cette dépêche télégraphique du ministre de l’Intérieur adressée 
aux préfets et sous-préfets le 23 février 1848 à 9 h 30 du matin, indique le retour à une situation calme après les 
émeutes et barricades de la veille.



K 2 — 1848-1851, la Seconde République L

Proclamation des habitants de Conliège aux Parisiens, 28 février 1848

AD Jura, 3 Fi 2755

Dès les évènements parisiens connus en province, des communautés manifestent leur enthousiasme à la pro-
clamation de la République et leur reconnaissance au peuple parisien. Ces textes montrent l’adhésion à l’idée 
républicaine – 168 signataires pour 312 ménages à Conliège –, la conscience de l’universalité des valeurs portées 
par la République et témoignent souvent des espoirs mis dans la République par les plus modestes pour obtenir 
des améliorations sociales, faisant de certaines de ces proclamations de véritables cahiers de doléances adressés au 
gouvernement provisoire.



K 3 — 1848-1851, la Seconde République L

Affiche annonçant l’adoption de la devise et du drapeau républicains, 1848

La question du drapeau national est débattue le 25 février 1848 à l’hôtel de ville de Paris. Les libéraux sont fa-
vorables au maintien du drapeau tricolore révolutionnaire tandis que les socialistes souhaiteraient voir adopter le 
drapeau rouge, symbole de la répression dont le peuple a été victime. L’intervention de Lamartine fait pencher 
la balance vers le drapeau tricolore mais dans un premier temps, c’est un drapeau bleu-rouge-blanc qui reprend 
l’ordre des couleurs arborées lors de la fête de la Fédération en 1790. Un nouveau décret le 5 mars 1848 rétablit 
définitivement le drapeau bleu-blanc-rouge de la Convention comme drapeau national. Quant à la devise révolu-
tionnaire « Liberté-Égalité-Fraternité », après une éclipse durant l’Empire et la Restauration, elle revient en grâce 
dans les milieux républicains après 1830 pour être définitivement adoptée en 1848.

AD Jura, Mp 7



K  4 — 1848-1851, la Seconde République L

Paysans, ouvriers, bourgeois, prêtres, bénissant «les arbres de la Liberté», accueillent avec enthousiasme cette 
République du peuple. Le conseil municipal de Pontarlier ne déroge pas à cet élan d’optimisme à travers cette 
déclaration officielle très appuyée du 3 mars 1848, au lendemain de la suppression de la peine de mort (26 février) 
et de la proclamation du suffrage universel (1er mars).
Mais, dans le contexte d’une grave crise économique et après les journées de juin (insurrection ouvrière à 
Paris réprimée avec violence), l’esprit républicain s’affaiblit considérablement. Et à Pontarlier, la commission 
administrative qui siège en attendant les élections municipales de juillet se félicite du retour de l’ordre à Paris. Le 
régime perd l’appui du peuple en quelques mois. Le pouvoir va revenir aux notables. 

AM Pontarlier, 1 D 11 

Délibération du conseil municipal de Pontarlier au lendemain
de la proclamation de la République, 3 novembre 1848



K 5 — 1848-1851, la Seconde République L

Les élections à l’Assemblée constituante d’avril 1848 sont les premières depuis 1792 à se dérouler au suffrage 
universel. Initialement prévues le 9 avril, elles se tiennent finalement le 23 du mois sous la pression des républicains 
de « la veille » qui craignent la confiscation de la Révolution par des notables encore influents. Le nombre des 
électeurs qui, en cortège, vont voter au chef-lieu de canton, est multiplié par quarante. La promotion de l’exemple 
d’Arc-et-Senans par le commissaire de la République dont la mission est « d’éclairer et de guider » les nouveaux 
électeurs, vise à montrer le ralliement des campagnes, mais illustre aussi les attentes fortes d’un bas-pays violemment 
touché par la crise économique. 

AD Doubs, M 733 

Affiche de mars 1848 annonçant la participation des citoyens
d’Arc-et-Senans aux futures élections



K 6 — 1848-1851, la Seconde République L

Cette affiche publiée à l’occasion des élections législatives de 1848 est un hymne à la jeune République et à ses trois 
valeurs : la Liberté, l’Égalité et la Fraternité. L’auteur de cette affiche souhaite que la République accomplisse son 
« œuvre de régénération » de la société et des institutions sans retomber dans les « vieux fantômes de 1793 ». Il est à 
noter que le candidat R. Villersvaudey, maire de la commune de Morey, n’est autre que le marquis de Villersvaudey 
qui a jugé bon d’effacer sa particule gênante pour un futur représentant de la République !

Affiche pour les élections législatives, 1848

AD Haute-Saône, 1 J 984



K 7 — 1848-1851, la Seconde République L

Le 28 février 1848, les Belfortains accueillent « avec enthousiasme mais avec calme » le renversement de la 
monarchie constitutionnelle et l’avènement de la République. Pour la première fois de son histoire, la France va 
élire son Président de la République. Le scrutin a lieu le 10 décembre au suffrage universel masculin. Après la 
clôture du vote, les procès-verbaux sont centralisés dans les chefs-lieux de départements puis scellés et envoyés à 
l’Assemblée nationale où ils sont dépouillés. À Belfort et dans son canton, le résultat est sans appel, conforme à la 
moyenne nationale : Louis-Napoléon Bonaparte récolte 2 785 voix sur 3 614 soit 77 % des suffrages. 

Résultats de l’élection du Président de la République
à Belfort, décembre 1848

AM Belfort, 1 K 98



K 8 — 1848-1851, la Seconde République L

La jeune République se méfie des activistes de tous bords susceptibles de déstabiliser le régime. Cette liste de 
surveillance policière très précise indique pour chaque personne outre sa situation familiale un commentaire très 
précis sur ses activités politiques ainsi qu’un commentaire parfois peu flatteur qui justifie sa surveillance par les 
services de police du département. Cette liste concerne essentiellement les membres du « parti rouge » qualifiés 
pour la plupart d’hommes dangereux », « violent » et « capable de tout ».

Liste de surveillance policière en Haute-Saône en 1848

AD Haute-Saône, 14 M 18



K 8 — 1848-1851, la Seconde République L

Liste de surveillance policière en Haute-Saône en 1848



K 9 — 1848-1851, la Seconde République L

Le 23 mars 1848, le conseil municipal de Montbéliard délibère sur le remplacement de l’agent de police de la ville, 
le précédent ayant été révoqué. Le motif de la révocation avancé par le conseil municipal est intéressant : l’agent 
de police aurait fonctionné de « manière dure » sous le précédent gouvernement, ce qui est source d’irritation 
et de haine de la part de la population. Au final, l’assemblée municipale l’a révoqué pour « mettre sa personne 
en sûreté ». Ce document est révélateur de l’atmosphère dans la ville quelques semaines après la proclamation 
de la Seconde République. Dans un souci d’apaisement, la municipalité procède au remplacement de l’agent de 
police.

Révocation de l’agent de police de Montbéliard, 1848

AM Montbéliard, 2 D 13



K 10 — 1848-1851, la Seconde République L

Cette revue militaire se déroule au champ de Mars de Besançon, à l’occasion du premier anniversaire de la réunion 
de l’Assemblée constituante. La garde nationale, bras armé de la nation souveraine, qui depuis février 1848 a 
recouvré tous ses droits, est certes honorée, mais l’encadrement dont elle fait l’objet ici, de la part des autorités 
civiles et ecclésiastiques, est significatif de la méfiance qu’elle suscite. De surcroît, le drapeau tricolore qui était 
déjà celui de la monarchie de Juillet, s’impose à celui, rouge, que les gardes nationaux considéraient depuis 1791 
comme le symbole de la répression du peuple. Célébrer le nouveau régime à cette occasion reflète donc la volonté 
du pouvoir exécutif de privilégier l’ordre, une semaine avant les premières élections législatives remportées par les 
monarchistes.

Gravure de la bénédiction des drapeaux de la garde nationale
à Besançon, 4 mai 1849

AD Doubs, 1 Fi 248 



K 11 a — 1848-1851, la Seconde République L

Ce rapport de police relate le passage à Besançon, le 10 août 1850, du Président de la République qui arrive de 
Dole, où son passage avait été annoncé par une affiche. Ce voyage, au cours duquel il parcourt tout l’Est de la 
France vise à rallier l’opinion à son projet de révision de la Constitution. Après avoir largement restreint le corps 
électoral (loi du 31 mai), puis accru les déportations politiques et limité la liberté de la presse, Bonaparte cherche 
à renforcer son pouvoir exécutif. Dans une ville qui, contrairement au département, n’a pas voté majoritairement 
pour lui le 10 décembre 1848 et perd 60 % de ses électeurs après la loi de mai, le président suscite des réactions 
partagées entre curiosité, soutien lié au prestige de son nom et rejet mesuré des partisans de la Constitution.

Récit de la visite présidentielle de Louis-Napoléon Bonaparte
à Besançon en août 1850

AD Doubs, M 735



K 11 b — 1848-1851, la Seconde République L

Affiche annonçant la visite présidentielle de Louis-Napoléon Bonaparte
dans le Jura en août 1850

AD Jura, 46 Fi 80016



K 12 — 1848-1851, la Seconde République L

Louis-Napoléon Bonaparte organise le coup d’État du 2 décembre 1851 pour rester au pouvoir ; cela provoque assez 
peu de réactions autour de Belfort (alors arrondissement du Haut-Rhin). Le plébiscite des 20 et 21 décembre lui 
donne d’ailleurs un soutien écrasant avec 11 812 oui et 513 non dans les 106 communes du département actuel.
Néanmoins une répression a lieu et trente ans plus tard la IIIe République par la loi « de réparation nationale » du 
30 juillet 1881 accorde une pension aux victimes de cette répression ou à leur ayant droit. C’est dans ce cadre que 
cette lettre parvient à la Préfecture.
Le maire de Rosheim où vit à ce moment l’auteure de la lettre certifie l’exactitude des faits relatés, et la petite note 
en haut à gauche montre aussi le soutien du député au Reichstag.

Lettre de demande de réparation d’une veuve de victime
du coup d’État de 1851, 1882

AD Territoire de Belfort, 4 M 686



K 12 — 1848-1851, la Seconde République L

Lettre de demande de réparation d’une veuve de victime
du coup d’État de 1851, 1882



K 13 — Les pratiques électorales L

Ces deux cartes d’électeurs ont été éditées à l’occasion du « senatus consulte » de novembre 1852 suivi par un 
plébiscite les 21 et 22 novembre 1852. Les plébiscites sont au nombre de cinq sous le Second Empire jusqu’à la 
défaite de Sedan. Ils permettent à l’empereur de conserver un lien direct avec le peuple. Les cartes d’électeurs 
apparues en 1790 sous la Révolution ne concernaient alors que les « citoyens actifs » définis par Sieyes. Les femmes, 
les faillis, les personnes en état d’accusation et les domestiques n’étant que des citoyens passifs dans le cadre du 
suffrage censitaire. Avec le rétablissement du suffrage universel en 1848 le nombre d’électeurs est multiplié par 40 
avec environ 10 200 000 électeurs pour ce plébiscite de 1852 qui supprime la République et rétablit l’Empire avec 
96,86 % de oui.

Cartes d’électeur, 1852

AD Haute-Saône, 279 E dépôt

AD Haute-Saône, 279 E dépôt



K 14 — Les pratiques électorales L

AD Jura, Mp 97, 12 

AD Jura, Mp 97 12 

Bulletins de vote, 1910

Le bulletin de vote est le moyen pour le citoyen d’exprimer sa volonté. D’abord manuscrit, il est progressivement 
imprimé et de plus en plus normalisé afin d’assurer le secret du vote et l’équité entre les candidats. Il est remis par 
l’électeur entre les mains du président du bureau de vote qui le dépose dans l’urne. Il faudra attendre 1913 pour 
que la loi enfin puisse imposer un vote sous enveloppe fournie par la commune et le passage par l’isoloir pour 
garantir la liberté totale du vote en dehors de toute pression extérieure. Le citoyen dépose alors lui-même son 
enveloppe dans l’urne. Elle impose aussi l’inscription unique des électeurs sur les listes électorales.



K 15 — Les pratiques électorales L

Le Second Empire, dans un premier temps, restreint les libertés locales. Par un décret de juillet 1852, le maire 
est à nouveau nommé par le chef de l’État pour les chefs-lieux et les villes de plus de 3 000 habitants et par le 
préfet pour les autres communes. À Pontarlier (4 900 habitants), le maire et les adjoints, nommés en juillet 1852, 
sont issus du conseil municipal. Mais le choix du pouvoir central peut se porter sur des personnes non-membres 
du conseil municipal. Cette position entraînera souvent l’impopularité des maires choisis hors des conseils et 
sera modifiée par une circulaire, en 1865, qui préconise aux préfets de choisir le maire de préférence parmi les 
conseillers municipaux. En fait, le maire redevient un fonctionnaire hiérarchiquement subordonné à l’État alors 
que la population le considère comme son représentant.

Décret de nomination du maire et des adjoints de Pontarlier
par le Président de la République, 24 juillet 1852

AM Pontarlier, K 1



K 16 et 17 — Les pratiques électorales L

AM Pontarlier, Journal de Pontarlier, 1882

AD Jura, 13 Fi 1921

Article sur l’élection des maires par les conseils municipaux, 2 avril 1882

Née de la chute du Second Empire (septembre 1870), la 
IIIe République débute avec de grandes difficultés. Mais elle 
va perdurer plus de 70 ans. Sur ce long parcours, la République 
se consolide, en rendant notamment, l’administration des 
communes plus démocratique par la loi de mars 1882. Cette 
loi sur l’organisation municipale (qui nous régit encore) fixe 
la libre élection du maire par les conseillers municipaux. La 
presse locale Le Journal de Pontarlier relaie l’information en 
rappelant l’inégalité existant jusque-là entre les villes chefs-
lieux et les autres communes. Le maire ne dépend plus que 
de ses électeurs pour son renouvellement. Il devient alors un 
défenseur de plus en plus zélé des intérêts locaux.

Diplôme d’élu au conseil municipal, 1884
Les principales dispositions de la loi 
municipale de 1884, l’élection au suffrage 
universel du conseil municipal désigné 
pour 4 ans (6 ans en 1929) et l’élection 
du maire par le conseil municipal (sauf 
à Paris), faisant de celui-ci le premier 
représentant de la commune, firent des 
mairies de véritables foyers d’éducation 
politique et de débat.
Ce diplôme honorant les élus reprend dans 
son décor toute la symbolique républicaine 
héritée de la période révolutionnaire 
et définitivement établie sous la 
IIIe République ; Marianne révolutionnaire 
coiffée du bonnet phrygien en médaillon, 
accompagnée de la palme de la victoire. 
Des caryatides portant le bouclier de 
la loi et le faisceau des licteurs romains 
rappellent le pouvoir de punir. Enfin, le 
lion qui veille sur l’urne, symbolise la force 
du suffrage universel.



K 18 a et b — Les pratiques électorales L

La loi du 20 mars 1914 impose aux municipalités de mettre à disposition des candidats des emplacements réservés 
à l’affichage électoral, où « une surface égale sera attribuée » à chacun. Devant les difficultés d’application de ce 
principe d’égalité, une loi du 2 avril 1932 spécifie que « les emplacements sont attribués dans l’ordre d’arrivée des 
demandes ». 
À l’occasion des élections cantonales d’octobre 1934, le candidat de l’Union républicaine nationale pour 
l’arrondissement de Saint-Claude prend rang deux semaines avant le premier tour afin de bénéficier de cette 
priorité. L’affiche pour Charles Fréry date des années 1880. Elle mesure 85 sur 31cm et montre la variété du type 
d’affichage, marquante ici par sa sobriété.

Demande d’emplacement d’affichage de l’Union Républicaine,
24 septembre 1934 et affiche électorale vers 1880

AM Saint-Claude, K 174

AD Territoire de Belfort, 3 M 109



K 19 — Les pratiques électorales L

Le Parti (ex- Ligue) de la jeune République, issu du mouvement chrétien-social de Marc Sangnier « Le Sillon », 
est une des composantes du Front populaire lors des élections législatives des 26 avril et 3 mai 1936. Mais c’est un 
parti minoritaire, qui obtient 2 à 3 % des voix en moyenne depuis sa création en 1912. Le candidat jurassien Paul 
Vuillard, avocat de profession, utilise un support assez neuf pour sa propagande, en sus des traditionnelles affiches 
et réunions électorales : la carte postale illustrée. Il y met en avant le pacifisme de son parti, ce qui ne l’empêchera 
pas de s’illustrer plus tard dans la Résistance en tant que commandant du district FFI de Lons-le-Saunier sous le 
nom de guerre de Vauthier.

AM Saint-Claude, K 174

Tracts du candidat aux législatives Paul Vuillard, avril 1936



K 20 — Les pratiques électorales L

Les élections législatives de 1902 confirment le processus de bipolarisation de la vie politique française activé 
quelques années plus tôt par l’affaire Dreyfus. Les contours des camps se dessinent. D’un côté, le bloc des gauches 
au sein duquel les radicaux sont en très forte progression. De l’autre, le camp antiministériel – que l’on ne nomme 
pas encore la droite – rassemble progressistes, conservateurs et libéraux. Bien qu’en perte de vitesse, le bloc des 
gauches sort vainqueur de ce scrutin. À Belfort, l’ordre des choses est respecté. Le radical Schneider l’emporte 
devant le conservateur Viellard. La campagne aura tout de même été émaillée de propositions contestataires comme 
en témoigne cette affiche diffusée par un prétendu candidat anarchiste. Le ton est cinglant, sans concession. 

AM Belfort, 1 K 107

Affiche anarchiste pour les législatives, 1902 



K 21 — Les pratiques électorales L

Lors des élections législatives de 1902, la droite conservatrice est représentée à Belfort par Armand Viellard, maître 
de forges à Morvillars, député sortant. Pour le parti radical, Charles Schneider, président du conseil général et 
maire de Belfort. La propagande électorale utilise tous les moyens à sa disposition : tracts, affiches, pamphlets, 
dessins, journaux. Le Fouet est l’un de ces journaux satiriques publiés exclusivement à l’occasion du scrutin. Ici, 
c’est Armand Viellard qui est visé : caricaturé sous les traits du veau d’or, on lui reproche clairement vanité et 
richesse. Sa proximité avec le milieu catholique, clérical et antisémite est condamnée par la présence des curés, des 
notables agenouillés et par l’argent qui coule à flot. Armand Viellard est battu par 164 voix d’écart.

AM Belfort, 1 K 107

Une du journal Le Fouet lors des élections législatives, 1902



K 22 — Les pratiques électorales L

Jusqu’à la loi électorale de 1913 qui impose l’usage de l’enveloppe et de l’isoloir, il est relativement facile au 
président du bureau qui dépose lui-même le bulletin remis par l’électeur, de contrôler son vote, de faire pression 
sur lui, voire de bourrer l’urne. Pour faire face aux nombreuses suspicions de fraudes, les lois électorales de 1875 
établissent un contrôle de l’institution judiciaire. Les litiges relatifs aux élections municipales et cantonales relèvent 
de la compétence du tribunal administratif, dont le jugement est susceptible d’appel devant le Conseil d’État. 
C’est le cas du résultat des élections du 28 juillet 1889 dans le canton de Pont-de-Roide. La réélection de Charles 
Peugeot, républicain modéré, face au radical Marcou, est finalement confirmée.

AD Doubs, M 1246

Décision du Conseil d’État sur la validité d’élections cantonales, 1889



K 22 — Les pratiques électorales L

Décision du Conseil d’État sur la validité d’élections cantonales, 1889



K 23 — Les pratiques électorales L

Ce cri du cœur de ce candidat aux élections cantonales du canton d’Autrey-lès-Gray le 4 octobre 1908 est une 
manière originale de monter son attachement aux valeurs de la République qu’il compte bien mettre au service 
de ses concitoyens en défendant les intérêts agricoles, les valeurs du travail, et en valorisant une politique de 
modernisation des transports afin de désenclaver le canton. Maurice Drouot né en 1876 est avocat à Gray. Ancien 
adhérent de la Fédération des gauches, il ne débute sa carrière politique qu’en 1928 en se présentant sous les 
couleurs de l’Alliance démocratique. Il se montre un député actif notamment en jouant un rôle important dans la 
déchéance des députés communistes en 1940. Républicain jusqu’au bout, il tente en vain de reconstituer l’Alliance 
démocratique à la Libération, et reçoit la Légion d’honneur en 1952 avant de s’éteindre en 1959 après une longue 
carrière politique.

AD Haute-Saône, non coté 1 J

Affiche d’un candidat aux élections cantonales, 1908



K 24 — Les pratiques électorales L

Cet extrait d’une circulaire du préfet du Doubs aux maires du département explique la mise en œuvre de la loi du 
29 juillet 1913 ayant pour objet d’assurer le secret et la liberté du vote. L’extrait présenté ici traite de l’installation 
obligatoire des isoloirs, l’une des mesures essentielles de la loi pour protéger le secret du vote et éviter ainsi les 
pressions sur les électeurs. Cette loi est l’aboutissement de trois propositions faites à partir de 1902. Auparavant, 
des tentatives pour réformer le code électoral avaient été tentées, mais sans succès, alors que l’isoloir a été adopté 
en 1872 au Royaume-Uni, à partir de 1891 aux États-Unis et en 1903 en Allemagne.

AM Montbéliard, 1 K 23

Circulaire aux maires du département du Doubs
sur les opérations électorales, 1913



K 25 — Les pratiques électorales L

Depuis 1848 les hommes ont tous le droit de vote en 
France, et le mouvement en faveur de son extension 
aux femmes s’est développé de façon irrégulière. 
L’Union française pour le suffrage des femmes, créée 
en 1909, est une association plutôt modérée – voir la 
revendication principale dans ce document – et compte 
12 000 adhérentes en 1914, année où le sujet est porté 
à la Chambre en février, sans succès. Mais en avril au 
moment des législatives le plébiscite féminin a attiré l’avis 
quasi unanime de 500 000 personnes. Dans ce contexte 
cette annonce fait partie d’une campagne nationale et La 
Frontière, journal républicain bi-hebdomadaire, n’y est 
pas hostile, alors que L’Alsace (autre journal belfortain 
important) n’en parle pas.

AD Territoire de Belfort, 4 J 3a

Annonce d’une conférence sur le vote des femmes
dans le journal La Frontière, 28 juin 1914



K 26 — Le maintien des oppositions L

Malgré son enracinement à la fin du xixe siècle, la IIIe République doit toujours faire face à de nombreuses 
oppositions, en particulier celles des mouvements royalistes dont le chef de file est Philippe d’Orléans, comte 
de Paris, surtout après la mort du comte de Chambord en 1883. Prétendant au trône de France sous le nom de 
Louis-Philippe II jusqu’en 1883 puis sous celui de Philippe VII jusqu’en 1894, le duc d’Orléans apparaît comme 
le dernier espoir de restauration monarchique en France comme en témoigne ce portrait destiné au grand public, 
même si la République triomphante le conduit à l’exil jusqu’en 1871 puis une seconde fois après la promulgation 
d’une nouvelle loi en 1886.

AD Haute-Saône, 14 M 21

Portrait du duc d’Orléans



K 27 — Le maintien des oppositions L

C’est initialement pour vendre le journal de l’Action française que la Fédération nationale des Camelots du roi a 
été créée en 1908. Elle se mue rapidement en un corps de militants spécialisés dans le « coup de force » théorisé 
par Charles Maurras. Nationaliste, antirépublicaine, antidémocratique et antisémite, l’organisation ambitionne 
de constituer une avant-garde et « un foyer d’éducation royaliste ». La section Doubs et Haute-Saône est l’une 
des 65 que compte la France à cette date. Rassemblant quelques dizaines de jeunes gens, étudiants et ouvriers, 
elle compte comme principal fait d’arme une manifestation lors de l’inauguration en mai 1910 de la statue de 
Waldeck-Rousseau par le Président Fallières.

AD Doubs, M 4002

Brochure de la section régionale des Camelots du roi, mai 1909



K 28 — Le maintien des oppositions L

La nostalgie de l’Ancien Régime perdure jusqu’au début du xxe siècle, en particulier avec les Camelots du roi qui 
n’hésitent pas à dégrader les principaux monuments de Vesoul en juin 1909 d’inscription antirépublicaines et 
antisémites telles que « Briand le Macro » ou « À bas Dreyfus » avec du « goudron mélangé d’huile ».

AD Haute-Saône, 14 M 21

Rapport de police sur des dégradations royalistes à Vesoul, 1909



K 29 a — Le maintien des oppositions L

Malgré l’enracinement de l’idée républicaine, ces tracts diffusés dans des réunions publiques ou placardés témoignent 
du maintien d’une opposition virulente, voire violente, de l’extrême-droite antiparlementaire et antidémocratique, 
nationaliste et antisémite. Inspirée des idées de Charles Maurras, « l’Action française » considère que le seul régime 
possible qui puisse éloigner la France des crises politiques, des scandales et de la corruption reste la monarchie 
héréditaire et soutient le prétendant orléaniste. Elle constitue jusqu’à la défaite de 1940 une source d’agitation 
politique en France avant de se corrompre définitivement avec le régime de Vichy.

AD Jura, Mp 70

Tracts des Camelots du roi en 1910 et de l’Action française en 1932



K 29 b et c — Le maintien des oppositions L

Tracts des Camelots du roi en 1910 et de l’Action française en 1932



K 30 — Le maintien des oppositions L

Le rapport du 16 juillet 1935 évoque la saisie de papillons (non conservés) et reproduit leur contenu : l’opposition 
au régime républicain est claire, à un moment où le Front populaire est constitué depuis quelques mois déjà. Deux 
jours auparavant a eu lieu son grand défilé unitaire à Paris, ce qui explique probablement cette action monarchiste 
inhabituelle, dans une ville tenue par la gauche depuis 1919 ‒ Pierre Dreyfus-Schmidt y a été élu aux municipales 
au printemps. Le duc de Guise évoqué ici est Jean d’Orléans (1874-1940), prétendant orléaniste au trône de 
France. Pourtant le courant monarchiste n’est plus très représenté, ni en Franche-Comté ni en France.

AD Territoire de Belfort, 4 M 693

Rapport de police au sujet de propagande monarchiste à Belfort, 1935



K 31 — Le maintien des oppositions L

Tout comme le courant royaliste qui reste très fort à la fin du xixe siècle autour des légitimistes et des orléanistes, les 
bonapartistes sont eux aussi très actifs surtout après la chute de l’empire en 1870, alors que la IIIe République doit 
encore faire face à de nombreuses oppositions. En France après la mort de Napoléon III en 1873, la propagande 
bonapartiste s’intensifie et le portrait de Napoléon IV intercalé dans une brochure de petit format facile à distribuer 
en cachette commence à circuler. Le ministère de l’Intérieur rappelle l’interdiction de vendre et d’exposer ces 
portraits de petite taille et de prix modique qui peuvent facilement faire l’objet de propagande antirépublicaine. 
Le commissaire de police ne trouve pas de portraits du prince impérial dans les librairies de la ville mais saisit trois 
exemplaires de lithographie du duc d’Orléans présentée dans le document 26.

AD Haute-Saône, 14 M 21

Rapport du préfet de la Haute-Saône sur l’interdiction de la vente
des portraits du Prince Impérial, 1874



K 32 — Le maintien des oppositions L

Le Père Peinard est un journal hebdomadaire anarchiste fondé par Émile Pouget en 1889. Avec son sous-titre 
évocateur « Reflects hebdomadaires d’un gniaff » il distille des attaques en règle contre le système politique et 
économique de la IIIe République. Ses gérants changent d’ailleurs régulièrement, ceux-ci écopant de peines de 
prison ou d’amendes, ce qui n’empêche pourtant pas la publication du journal. Cependant, en 1893 sont adoptées 
les « lois scélérates » qui visent à interdire toute propagande anarchiste. Le Père Peinard est particulièrement visé 
par cette interdiction. C’est en application de ces lois que le commissaire de police de Lure saisit un exemplaire de 
ce journal à la gare de Lure le 16 décembre 1893. Le dernier numéro parait en 1894 et Pouget se réfugie à Londres. 
Il relancera néanmoins le journal après son acquittement en 1895.

AD Haute-Saône, 14 M 23

Le Père Peinard : la presse anarchiste contre la République, 1893



K 33 — Le maintien des oppositions L

À la fin du xixe et au début du xxe siècle, l’extrême gauche socialiste est divisée. D’un côté, ceux qui se rallient à 
la République, s’appuient sur le suffrage universel, s’allient aux partis bourgeois et envisagent de former avec eux 
des gouvernements pour transformer la société par des réformes. De l’autre, ceux qui refusent tout compromis 
et restent fidèles à l’idée révolutionnaire comme moyen de transformation sociale. Après la vague terroriste de 
1892-1894 et la répression féroce qui s’ensuivit, ces opposants se replient dans le syndicalisme révolutionnaire, 
très présent dans le Haut-Jura, où ils poursuivent leur militantisme antiparlementaire.

AD Jura, Mp 497, 9

Affiche anarchiste à Saint-Claude, 1903



K 34 — Le maintien des oppositions L

La coalition du cartel des gauches se constitue autour d’Édouard Herriot dans une cinquantaine de département 
à l’occasion des élections législatives de 1924. L’échec de la politique financière des partis de gauche conduit à une 
campagne violente de la part de l’ex-Bloc national regroupant les principales forces de la droite républicaine. Cette 
affiche rappelle de manière humoristique mais sans concession, la mauvaise gestion des communes cartellistes, qui 
sous les yeux de Marianne encadrée de drapeaux de la SFIO, jettent l’argent par les fenêtres. Les contribuables pris 
pour des poires, donnent leurs économies à un percepteur dont les traits ne sont pas sans rappeler les caricatures 
antijuives du régime de Vichy.

AD Haute-Saône, 95 J 478

Affiche anti-cartelliste, 1924



K 35 — Le maintien des oppositions L

Les Jeunesses patriotes sont une ligue d’extrême-droite fondée en 1924 par le député Pierre Taittinger et qui 
compte 100 000 membres dix ans plus tard. Partisans d’un pouvoir fort, ils contribuent parfois aux services 
d’ordre de candidats de la droite républicaine. Plus fréquemment, ils se rassemblent pour faire le coup de poing 
contre les militants de gauche, comme à Saint-Vit le 13 septembre 1934. L’affiche et l’événement qu’elle évoque 
reflètent la violence de la vie politique de l’époque. Elle montre aussi la reproduction des schémas de politique 
internationale dans le débat local, et surtout l’organisation d’un « front commun antifasciste » réunissant partis et 
mouvements de gauche, véritable embryon du Front populaire.

AD Doubs, M 1054

Affiche annonçant une réunion d’antifascistes à Besançon, septembre 1934



K 36 — Grandes lois et libertés républicaines L

L’enseignement primaire depuis les lois Guizot et Falloux est, dans près de la moitié des écoles publiques, assuré 
par des congrégations religieuses. Mais depuis les lois Ferry la neutralité religieuse dans l’enseignement scolaire est 
imposée. À Pontarlier, comme dans d’autres villes, c’est avant «les lois scolaires» que la laïcisation est abordée. Une 
pétition est adressée au conseil municipal en 1880 demandant d’établir une instruction laïque. En octobre 1880, 
le changement de personnel est appliqué à l’école communale de filles et en février 1881 à celle des garçons. L’école 
républicaine, laïque, empreinte de civisme, de morale et d’une solide instruction de base se met en place.

AM Pontarlier , R1

Pétition contre les congrégations religieuses
au conseil municipal Pontarlier, 1881



K 36 — Grandes lois et libertés républicaines L

Pétition contre les congrégations religieuses
au conseil municipal Pontarlier, 1881



K 37 a — Grandes lois et libertés républicaines L

Depuis 1833 pour les garçons et 1867 pour les filles, les communes de plus de 500 habitants avaient l’obligation 
d’avoir une école mais la fréquentation était aléatoire, payante et l’enseignement en partie assuré par des personnels 
religieux. Les lois portées par Jules Ferry en 1881 et 1882 fondant l’école gratuite, obligatoire et laïque pour 
garçons et filles de 6 à 13 ans obéissent à un triple objectif : promouvoir le progrès social, enraciner la République 
et forger l’unité nationale, libérer les consciences. Ces lois sont la pierre angulaire de la politique de laïcisation 
menée par les Républicains. Aux communes la charge de recenser les enfants d’âge scolaire et de vérifier que 
l’obligation d’instruction est bien respectée par les parents.

Carte postale de l’école de Macornay, début xxe siècle



K 37 b — Grandes lois et libertés républicaines L

Recensement des élèves à scolariser après les lois scolaires à Macornay, 1882

AD Jura, 1 T 418



K 38 — Grandes lois et libertés républicaines L

La petite commune de Florimont (Territoire de Belfort) compte un peu plus de 400 habitants à la fin du xixe siècle. 
Sur ce document établi au mois d’août 1882, la signature de l’architecte local montre que le matériel ne provient 
pas d’une entreprise importante. On peut supposer que ce besoin d’équipement est une conséquence des lois 
Ferry sur la scolarité de 1881 et 1882 qui amènent les communes à aménager ou agrandir leurs écoles. Celle 
de Florimont se trouve, de façon assez représentative de la IIIe République, dans un bâtiment commun de type 
mairie-école. 

AD Territoire de Belfort, 46e dépôt 01 m 02

Esquisses de matériel scolaire établies pour l’école de Florimont, 1882



K 39 — Grandes lois et libertés républicaines L

L’obligation scolaire est contrôlée au quotidien : ces documents de 1935 présentent d’une part la liste des excuses 
« valables » ou non, d’autre part une fiche dûment remplie, où l’on voit qu’un médecin-inspecteur est attribué à 
l’école et exerce à l’hôpital. L’instituteur qui signe cette note, Paul Rassinier, est bien connu : né dans le Territoire 
de Belfort où il étudie et enseigne, il est communiste, puis socialiste, et connaîtra un parcours intellectuel et 
idéologique complexe, de l’anarchisme au négationnisme.

AD Territoire de Belfort, 1 t 0342a

AD Territoire de Belfort, 1 t 0342b

Notice sur les absences scolaires et constat d’absence à Belfort, années 1930



K 40 — Grandes lois et libertés républicaines L

Ce supplément illustré du journal La Petite France de l’Est rappelle l’œuvre accomplie par la République depuis 
la défaite de 1870 face à la menace que font peser sur la majorité républicaine les monarchistes, les bonapartistes 
et les conservateurs à droite, les socialistes à l’extrême gauche lors des élections législatives de 1885. Malgré un 
important recul en nombre de sièges, les républicains parviennent toutefois à sauver leur majorité à la Chambre 
des députés.

AD Jura, 1 Fi 2325

Supplément illustré du journal La Petite France de l’Est, 1885



K 41 — Grandes lois et libertés républicaines L

La réforme des 40 heures est l’une des premières qu’a engagée le gouvernement du Front populaire alors même 
que son programme ne la prévoyait pas. Dans le contexte de l’occupation des usines, il décide en juin 1936 de 
réduire le temps de travail légal, tout en relevant le taux de salaire horaire de 20 %, afin de compenser la perte de 
revenu occasionnée. Les objectifs sont de nature politique et sociale (le dégagement d’un temps de loisirs pour 
tous), mais également économique (la réduction du chômage). Les résultats sont toutefois loin des espérances et 
la loi suscite la résistance des employeurs, ce qu’illustre la réclamation, près d’un an après les décrets d’application, 
des boulangers pontissaliens. Abandonnée en novembre 1938, la mesure est rétablie en 1946.

AD Doubs, M 4103

Revendication des ouvriers boulangers de Pontarlier
pour l’application de la loi des 40 heures en décembre 1937



K 42 — Grandes lois et libertés républicaines L

La loi du 13 juillet 1906 établissant une journée de repos hebdomadaire, le dimanche, a souvent été présentée 
comme une mesure de compensation à la loi de séparation des Églises et de l’État. C’est pourtant déjà la République 
qui, en 1880, avait supprimé le repos dominical, le considérant comme un héritage du catholicisme. Toutefois, 
dès avant 1906, la plupart des ouvriers ne travaillait pas le dimanche, au contraire des employés de commerce. La 
poussée de la gauche aux élections de 1906 et la conviction de nombreux républicains que la victoire sur l’Église 
est acquise, participent à l’acceptation d’un dimanche chômé sans dimension religieuse. La France est l’avant-
dernier pays européen à introduire le repos hebdomadaire. L’Italie l’adoptera en 1907. De nombreuses dérogations 
assouplissent les résistances liées à l’application de la loi. À Pontarlier, les coiffeurs interviennent auprès du conseil 
municipal afin que le jour de repos hebdomadaire soit fixé le lundi au lieu du dimanche, jour d’affluence pour ce 
corps de métier.

AM Pontarlier, 1 D 20

Délibération du conseil municipal de Pontarlier à propos de la loi sur le 
repos hebdomadaire, 1906



K 43 — Grandes lois et libertés républicaines L

AD Doubs, M 4103

Vœu du conseil municipal d’Audincourt à propos de la loi
sur le repos hebdomadaire, 1906

Le vœu du conseil municipal d’Audincourt, dont le maire est un ancien ouvrier de Peugeot, de fermer les usines 
dès le samedi midi est également une revendication de la CGT.



K 44 a — Grandes lois et libertés républicaines L

Élue en mai 1936, la majorité du Front populaire met en œuvre une série de réformes sociales, auxquelles son 
souvenir reste attaché. Ce télégramme envoyé le 7 juin 1936 annonce la signature des accords Matignon sous 
l’arbitrage de Léon Blum, président du Conseil, entre les délégués de la Confédération générale du travail et les 
représentants patronaux de la Confédération générale de la production. Ils portent notamment sur la reconnaissance 
du droit syndical et le réajustement des salaires les plus bas. Le Front populaire crée aussi un sous-secrétariat d’État 
à l’organisation des loisirs et des sports confié à Léo Lagrange. Ce ministère qualifié aussitôt de « ministère de 
la Paresse » par la droite conservatrice permet aux salariés d’obtenir les quinze premiers jours de congés payés, 
comme en témoignent ces photos. L’auberge de jeunesse de Port-sur-Saône conçue par l’architecte Henry-Jacques 
Le Même, construite entièrement en bois, est inaugurée en 1937.

AD Haute-Saône, 10 M 17

Télégramme annonçant la signature des accords de Matignon, 1936



K 44 b, c et d — Grandes lois et libertés républicaines L

AD Haute-Saône, 11 Fi 421/25 

Photographies illustrant les congés payés, 1936



K 45 — Grandes lois et libertés républicaines L

La loi dite des congés payés du 20 juin 1936 est appliquée dés l’été 1936. Une habitante du village de Trétudans 
écrit au préfet en novembre de la même année pour lui demander à qui elle doit s’adresser, et dans quels délais, 
pour être payée des congés dont elle a bénéficié durant l’été. Apparemment son employeur a déduit les jours non 
travaillés de la paie et feint d’ignorer qu’il doit payer ses employés normalement. La réponse du préfet renvoie le 
problème à l’inspection du travail, qui rappelle que les employés doivent recevoir leur salaire tous les quinze jours, 
et que l’« indemnité de congé » ne se distingue pas de cette règle.

AD Territoire de Belfort, 10 M 38

Lettre d’une employée du Territoire de Belfort
au sujet des congés payés, 1936



K 46 — Victoire et affirmation de la République L

Le premier anniversaire de la proclamation de la IIIe République est l’occasion d’un bilan de « l’année terrible » 
qui vient de s’écouler. Si les conflits de l’époque ne sont pas clairement cités ici, les sujets de préoccupation de 
l’auteur et le climat de tension qu’il décrit ne peuvent être compris hors du contexte de la défaite, de l’occupation 
prussienne, de l’écrasement récent de la Commune et de la misère. Alors que le régime est officiellement républicain, 
la célébration est privée et spontanée. L’image de l’Église est définitivement liée à la réaction monarchiste. La 
garde nationale, qui vient officiellement d’être dissoute, est objet de la méfiance des autorités. L’armée enfin est 
interrogée par le peuple sur sa loyauté républicaine.

AD Doubs, M 1018

Rapport de police pour l’anniversaire de la République
à Besançon, septembre 1871



K 46 — Victoire et affirmation de la République L

Rapport de police pour l’anniversaire de la République
à Besançon, septembre 1871



K 46 — Victoire et affirmation de la République L

Rapport de police pour l’anniversaire de la République
à Besançon, septembre 1871



K 47 — Victoire et affirmation de la République L

Le 28 janvier 1871, après six mois de guerre entre la France et le royaume de Prusse, Paris capitule. L’Empire 
allemand s’unifie et pose comme condition sine qua non à tout préalable de paix l’annexion de l’Alsace-Lorraine. 
Le 17 février, les députés alsaciens tentent d’éviter l’annexion en protestant énergiquement par la voix du Belfortain 
Keller : « L’Alsace et la Lorraine ne veulent pas être aliénées […] ». Protestation soutenue dès le lendemain par 
leurs confrères radicaux de gauche, dont Victor Hugo et Clemenceau. Peine perdue. Le traité de Francfort du 
10 mai 1871 est sans appel : la France est contrainte d’abandonner l’Alsace et la Moselle. Elle perd près de 
1 700 communes soit 1,6 million d’habitants. En l’honneur de leur bravoure lors du siège, Belfort et son territoire 
obtinrent le droit de rester français.

AM Belfort, 1 Z 3

Déclaration des députés d’extrême gauche
contre l’annexion de l’Alsace-Lorraine, 18 février 1871



K 48 — Victoire et affirmation de la République L

Un catéchisme est un outil pédagogique faisant la synthèse des principes fondamentaux d’une doctrine, rédigé sous 
forme de questions / réponses. Nés pendant la période révolutionnaire, largement utilisés en 1848, les catéchismes 
politiques disparaissent peu à peu pour s’éteindre à la fin du xixe siècle. Le 16 mai 1877, le président Mac-Mahon 
nomme Albert de Broglie, monarchiste, président du Conseil. Les 363 députés républicains adressent alors un 
manifeste de protestation auquel Mac-Mahon répond par la dissolution de l’Assemblée. Les catéchismes sont alors 
largement diffusés pour défendre la République. Les législatives d’octobre 1877 seront un échec pour Mac-Mahon 
qui démissionnera deux ans plus tard.

AM Belfot, 1 Z 30

Petit catéchisme électoral, 1877



K 49 — Victoire et affirmation de la République L

En 1879, l’Assemblée nationale fait frapper des médailles pour commémorer l’élection de Jules Grévy comme 
Président de la République, le 30 janvier, et le retour de l’Assemblée nationale et du Gouvernement à Paris. Ces 
deux événements marquent le triomphe définitif des républicains. Ces médailles proviennent des archives de 
Charles Baïhaut (Paris 1843-1917). Ingénieur de formation, il fut conseiller général de Lure, de Villersexel puis de 
Champagney. Député de la Haute-Saône (1877-1893), il devint secrétaire d’État (1882-1885), puis ministre des 
Travaux publics (1886). Impliqué dans le scandale de Panama, il fut le seul parlementaire condamné. À sa sortie 
de prison, il consacra la fin de sa vie à la littérature. 

AD Haute-Saône, 115 J 668

Médailles de l’Assemblée nationale



K 50 — Victoire et affirmation de la République L

La IIIe République qui s’affirme dans les campagnes à la fin du xixe siècle, reste cependant méfiante en particulier 
à l’égard de ses fonctionnaires qui sont au contact de la population. Cette liste établie sous l’autorité des maires 
de chaque canton, s’assure en premier lieu de leur bon esprit républicain et de leur conduite. Les quelques 
« réactionnaires » mentionnés semblent particulièrement surveillés et l’administration semble pressée de les mettre 
à la retraite. Ainsi l’un de ces « réactionnaires » malgré sa bonne conduite conserve « un caractère difficile » mais 
heureusement « il est vieux et touche à la retraite ». Un autre qualifié de « clérical » est « à mettre à la retraite » et 
montre à quel point la question de la laïcité reste un débat épineux.

AD Haute-Saône, 14 M 22

Liste de surveillance des facteurs en Haute-Saône



K 51 — Victoire et affirmation de la République L

La refondation institutionnelle du pays qu’engagent les républicains après leur victoire de 1879 est marquée par des 
célébrations qui exaltent l’héritage de 1789 pour inscrire le régime dans la continuité de la République originelle. 
Dix ans plus tard, la commémoration révolutionnaire devient également un instrument de légitimation d’un 
pouvoir menacé par la crise boulangiste. Sur injonction préfectorale, la date du 5 mai, celle de l’ouverture des États 
généraux, est opportunément célébrée dans tous les villages et constitue la cérémonie préliminaire à l’inauguration 
de l’Exposition universelle. Le récit appliqué que chaque maire fait au préfet des festivités dans sa commune reflète 
une adhésion réelle au régime, mais également une grande soumission des élus au pouvoir central.

AD Doubs, M 848

Rapport sur la célébration du centenaire du 5 mai 1789
dans le village d’Aveney, 1889

Rapport sur la célébration du centenaire du 5 mai 1789
dans le village d’Aveney, 1889



K 51 — Victoire et affirmation de la République L
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Rapport sur la célébration du centenaire du 5 mai 1789
dans le village d’Aveney, 1889

Rapport sur la célébration du centenaire du 5 mai 1789
dans le village d’Aveney, 1889



K 52 a et b — Victoire et affirmation de la République L

En mai 1890, le Président Sadi Carnot 
(1889-1893) passe à Vesoul lors d’un voyage 
officiel dans l’Est de la France. Sa visite 
donne lieu à des festivités qui rappellent 
les « entrées royales » d’Ancien régime : 
arcs de triomphe, feu d’artifice, repas de 
gala, concerts et bal public, illuminations, 
hommages des autorités civiles et militaires 
au chef de l’État. Cet apparat républicain vise 
à célébrer et exalter la République, à travers 
son chef, il participe d’un culte républicain 
naissant. Signe de l’esprit nouveau, le préfet 
a ajouté à la liste des autorités reçues par le 
Président les « délégations ouvrières ».

AD Haute-Saône, 550 E dépôt 919

Affiche et photographie stéréoscopique de la visite officielle
du Président de la République, 1890



K 53 — Victoire et affirmation de la République L

Le portrait officiel du Président, que toute commune est invitée à exposer en mairie (sans qu’il y ait obligation) 
symbolise aussi l’adhésion des élus et des citoyens à la République. Député républicain dès 1871, Marie François 
Sadi Carnot est plusieurs fois ministre avant de devenir Président de la République en 1887. Il est assassiné lors 
de l’exposition de Lyon en 1894.

AD Haute-Saône, Fi

Portrait du Président de la République



K 54 a et b — Victoire et affirmation de la République L

AM Saint-Claude, 30 Z 100

Invitation, programme et diplôme pour le banquet des maires
lors de l’exposition universelle de 1900



K 54 c — Victoire et affirmation de la République L

La pratique du banquet républicain, initialement manifestation d’opposition au pouvoir sous la monarchie de 
Juillet, a évolué sous la IIIe République en grand messe de la République triomphante. Le banquet du centenaire 
de la Révolution de 1789 avait déjà réuni plus de 11 000 maires au Palais de l’Industrie. Elle connaît son apothéose 
avec le banquet des maires, organisé à l’occasion de l’Exposition universelle de 1900, le 22 septembre, jour 
anniversaire de la proclamation de la République en 1792. Près de 23 000 maires – les chiffres varient selon les 
sources – venus de toute la métropole et des colonies, participent à ce banquet dressé dans le jardin des Tuileries 
et en conservent précieusement les souvenirs.

Invitation, programme et diplôme pour le banquet des maires
lors de l’exposition universelle de 1900



K 55 — Victoire et affirmation de la République L

Cette affiche politique, réalisée par Antoine Mollard, imprimeur à Dole, a été commandée par le conseil 
municipal. Ce dernier répond à l’invitation du gouvernement de commémorer le centenaire de la proclamation 
de la République en France en 1792. Destinée aux citoyens dolois, elle suggère la programmation d’une grande 
fête républicaine à la date anniversaire du 22 septembre 1892 avec sonnerie des cloches, retraite au flambeaux, 
distribution aux indigents, grand banquet, concert et Marseillaise, bal public, illuminations... Cette journée de fête 
nationale s’organise alors que la IIIe République est solidement enracinée en France après une période d’instabilité 
(régime impérial) et malgré quelques crises qui l’ont déstabilisée à la fin des années 1880 (boulangisme). 

AM Dole, 1 I 14

Affiche pour le centenaire de la République française à Dole, 1892



K 56 a et b — Victoire et affirmation de la République L

De petite sous-préfecture avant 1870, Belfort 
connaît une croissance démographique et 
industrielle très rapide après cette date. Elle 
s’est dotée dès la fin du xixe siècle de tous les 
attributs monumentaux et institutionnels 
d’une préfecture sans en avoir le statut 
officiel : lors de la construction du « quartier 
neuf » sont prévus tribunal, prison, 
préfecture, salle des fêtes, autour de la « place 
publique » qui est devenue très vite place de 
la République. 
C’est en 1922 que M. Maisonobe, 
administrateur du Territoire de Belfort, 
est nommé préfet de 3e classe ; ainsi est 
officialisée la création du département. Sur la 
photo se trouve le nouveau préfet, devant le 
tribunal (à gauche) sur la toute récente place 
de la République, et devant le monument 
des Trois sièges inauguré en 1913.

AD Territoire de Belfort, 1 Fi 47

AD Territoire de Belfort, 7 Fi 01226

La place de la République à Belfort : le plan du quartier en 1900
et le premier préfet en 1922



K 57 — Victoire et affirmation de la République L

Depuis 1880 le 14 juillet est la fête nationale française. Chargée de symboles historiques et patriotiques, elle 
devient encore plus unitaire et apaisée lorsque tous les bords de la vie politique se sont ralliés à la République 
– c’est de plus seule célébration nationale à une époque où ni le 11 novembre ni le 8 mai ne sont présents. À partir 
des années 1890 en effet, sa célébration n’est plus polémique ni militante : elle se normalise et se militarise tout à 
la fois, en devenant un des vecteurs de l’idée républicaine. Après la Première Guerre mondiale et le 6 février 1934, 
la gauche syndicale, communiste et socialiste elle-même se réconcilie avec une fête qu’elle avait un temps taxée 
de réactionnaire. À Belfort la présence entre 1880 et 1918 de nombreux Alsaciens devenus Allemands est une 
caractéristique importante des réjouissances du 14 juillet. On voit sur cette photo une partie du défilé militaire, 
et une foule endimanchée, la présence des drapeaux tricolores. Le cliché est pris à proximité du parc à Ballons qui 
fait partie des équipements militaires importants à cette époque.

AD Territoire de Belfort, 16 Fi 00431

Un 14 juillet avant 1914 à Belfort



K 58 — Lieux et symboles L

Le 28 février 1848, les Belfortains apprennent l’avènement de la République. Le 29, ils accueillent Mathieu 
Napoléon Bardy commissaire spécial du gouvernement, qui sera élu à l’Assemblée constituante en avril. Dès lors, 
les pratiques républicaines prennent place dans le quotidien des citoyens et ponctuent la vie de la cité. Parmi elle, 
la plantation d’arbres de la Liberté constitue un acte symbolique fort dont chacun peut apprécier la signification. 
Les 189 francs récoltés par la souscription lancée en mai par la municipalité permettent de planter un peuplier sur 
la place d’Armes. Cet arbre, ainsi que le chêne planté à la même époque à proximité du pont Carnot, sera arraché 
en 1852 lors de la proclamation du Second Empire.

AM Belfort, 1 L 24

Souscription pour la plantation d’un arbre de la Liberté à Belfort, mai 1848



K 59 — Lieux et symboles L

La République s’affirme aussi dans les communes à travers le mobilier national prêté aux mairies comme l’atteste 
cette liste d’œuvres d’art envoyée par le ministère des Beaux-Arts à la mairie d’Arc-les-Gray le 25 janvier 1886. 
Outre le traditionnel portrait du Président de la République de l’époque J. Grévy, figurent plusieurs gravures 
inspirées d’œuvres célèbres d’Eugène Delacroix comme « la mort de Marceau », héros de la République mort au 
champ d’honneur en 1796. D’autres tableaux comme La bataille de Taillebourg gravée par Maurou ou encore 
L’entrée des croisés dans Constantinople se révèlent plus inattendus relatant tous deux des faits d’armes de la 
monarchie capétienne. Sans doute la République se veut-elle aussi héritière du passé glorieux de la patrie qui lui 
donne toute sa légitimité.

AD Haute-Saône, 178 T 1

Liste du mobilier envoyé à la mairie d’Arc-les-Gray, 1886



K 60 — Lieux et symboles L

Construite en 1888, la maison commune de Remoray réunit deux fonctions dans un bâtiment en trois parties : deux 
ailes symétriques occupées par les salles de classe encadrent un corps central dévolu à la mairie. La loi du 17 juin 
1880 qui définit des normes des bâtiments scolaires et celle du 5 avril 1884 qui impose aux communes de fournir 
un logement aux maîtres d’école et un lieu spécifique pour une vie municipale désormais autonome justifient la 
construction d’environ 20 000 édifices de ce type au cours des quatre années qui suivent. La République affirme 
ainsi l’universalité de sa présence. Toutefois, au cœur d’un Haut-Doubs encore très clérical, la faible élévation du 
nouveau bâtiment érigé face à l’église montre qu’il n’est pas question de faire ombrage à cette dernière.  

Plan de la façade de la maison commune de Remoray, 1888

AD Doubs, 496 OAC 1



K 61 — Lieux et symboles L

En 1884, Victor Poupin, conseiller général du canton de Champagnole et futur député du Jura, sollicite la mairie 
de Chatelneuf pour acquérir un petit terrain municipal jouxtant l’église afin d’ériger une statue à la gloire de la 
République. Il fait appel à l’artiste Marguerite Gagneur dite Syamour (1857-1945), fille de son ami républicain 
Wladimir Gagneur et filleule de Jules Grévy, pour la réalisation d’un buste en bronze de Marianne ; conquérante, 
coiffée du bonnet phrygien et d’une couronne de feuillage, le regard est déterminé et le sein nu. Farouchement 
anticlérical, Victor Poupin fait placer délibérément le monument tournant le dos à l’église.

AD Jura

Buste de Marianne à Chatelneuf, 1884



K 62 — Lieux et symboles L

Parmi les symboles forts de la République, figure en bonne place le buste de Marianne qui incarne la République 
et ses valeurs ainsi que son triomphe. Le conseil municipal de Cintrey constatant l’absence de ce symbole en 
mairie en fait la demande auprès du ministère de l’Intérieur le 8 octobre 1904. L’origine de Marianne remonte à 
la Révolution avec l’association de deux prénoms populaires Marie et Anne très répandus à la fin du xviiie siècle 
dans les campagnes et dans les milieux populaires. À partir de juin 1848, le prénom est aussi utilisé pour désigner 
la République dans la clandestinité. Son buste commence à apparaître dans les mairies après 1877 sous l’impulsion 
du ministère de l’Intérieur qui la concède gratuitement aux communes qui en font la demande. Elle remplace alors 
les bustes de Napoléon III. Si elle est souvent représentée coiffée du célèbre bonnet phrygien, celui-ci peut être 
remplacé par une couronne ou un diadème qui donne l’image d’une République plus modérée.

AD Haute-Saône, 176 T 1

Demande d’un buste de Marianne par la municipalité de Cintrey, 1904



K 63 — Lieux et symboles L

Cette maquette de 1906 est le fait d’Armand Bloch, sculpteur né à Montbéliard, pour la réalisation du monument 
en hommage aux morts pour la patrie entre 1793 et 1910. Elle représente Marianne coiffée du bonnet phrygien, 
armée d’un glaive et tenant des fleurs dans sa main gauche. L’artiste, en façonnant une femme peu expressive et 
à la posture bien droite, semble vouloir transmettre un sentiment de dignité. Cette symbolique des bustes de 
Marianne se retrouve dans toutes les mairies à partir de la IIIe République.

AM Montbéliard, 1 Fi 177

Maquette de la statue du monument aux morts de la guerre de 1870
à Montbéliard, 1906



K  64 et 65 — Lieux et symboles L

Déjà célébré de son vivant dans les manuels de l’école républicaine, Victor Hugo devient l’objet d’un véritable 
culte après son entrée au Panthéon. L’écrivain incarne la figure du Grand homme telle que la conçoivent les 
républicains. Il est à la fois le citoyen modèle, serviteur de l’humanité élu sous deux Républiques, et le génie 
romantique qui s’est opposé au tyran. Á Besançon, une souscription pour lui élever une statue a été engagée dès le 
lendemain de sa mort. Elle n’aboutit qu’à l’occasion de son centenaire. Le monument est l’œuvre de Just Becquet 
et son inauguration, le 17 août, est l’occasion de trois jours de festivités en présence de représentants de l’Académie 
française, de deux ministres et d’une importante délégation d’étudiants étrangers. 

AD Doubs, 6 Fi 632

Inauguration le 17 août 1902 d’une statue de Victor Hugo à Besançon

Les symboles de la République occupent 
l’espace public à l’instar de ce buste en 
bronze imposant de Marianne ‒ 1,50 m de 
haut ‒ installé sur une fontaine à l’entrée de 
Poligny. Comme celle de Chatelneuf dans 
le Jura, il a été réalisé par l’artiste Syamour 
dont le père, Wladimir Gagneur, avait été 
le chef de l’insurrection républicaine de la 
ville lors du coup d’État du 2 décembre 
1851. C’est une Marianne apaisée, en 
cheveux, couronnée de fleurs et de lauriers, 
la chemise fermée par une agrafe à tête 
de lion et drapée dans les plis du drapeau 
français, qui domine les passants. La statue 
sera détruite en 1942.AD Jura, 7 Fi 2054

Buste de Marianne sur une fontaine à Poligny, 1907



K 66 — Lieux et symboles L

Afin d’inscrire dans l’espace public l’héritage de la Révolution de 1789, les municipalités sont incitées à dresser 
des monuments commémoratifs comportant un buste de Marianne. Saint-Claude, qui venait d’ériger en 1887 
une statue en hommage à Voltaire au grand retentissement, choisit un simple obélisque avec des extraits des 
délibérations du conseil municipal de 1789 évoquant l’abolition de la mainmorte et manifestant son attachement 
à la liberté. L’emplacement choisi est éminemment symbolique : face à l’entrée de la cathédrale et la dominant. 

AM Saint-Claude, M 199.8

Le monument du centenaire de la Révolution à Saint-Claude, 1889



K 67 — Lieux et symboles L

La célébration de la fête nationale le 14 juillet ne s’interrompt pas durant la Première Guerre mondiale même si 
son expression est plus modeste. Elle devient l’occasion d’une exaltation du combat national et d’un hommage 
aux soldats morts. En 1918, à Ornans où sont cantonnés des hommes de la Force expéditionnaire américaine, la 
municipalité décide de baptiser une avenue du nom du président Wilson et d’en faire un moment de festivités. 
Entre défilés, musique militaire et compétitions de sport, le discours de l’officier américain comme celui du maire 
célèbrent l’amitié franco-américaine, le régime républicain commun aux deux pays et les mêmes valeurs de liberté 
et de démocratie qui légitiment la guerre contre l’autocratie allemande.

AD Doubs, M 848

Discours du colonel américain Hackett lors des célébrations
du 14 juillet 1918 à Ornans



K 68 — Les républicains sans la République L

Le 31 janvier 1852, le conseil municipal de Montbéliard délibère sur l’abattage des arbres de la liberté plantés 
dans la ville. La municipalité applique ici une circulaire préfectorale demandant la disparition des symboles de 
la République : arbres de la liberté, devise « Liberté, Egalité, Fraternité » et noms de rues honorant des hommes 
ou des faits républicains. Le caractère autoritaire et antirépublicain du régime est clairement visible avec de telles 
mesures. 

AM Montbéliard, 2 D 14

Courrier de la municipalité de Montbéliard au préfet au sujet de l’abattage 
des arbres de la liberté, Montbéliard, 1852



K 69 a et b — Les républicains sans la République L

En 1852, au début du Second Empire, les principaux symboles 
de la République sont supprimés dans la plupart des communes. 
C’est le cas des effigies de Marianne dont la célèbre Marianne 
de Jussey déplacée par les autorités de la commune en décembre 
1852. C’est à l’occasion de ce déplacement que quelques habitants 
de la commune nostalgiques de la République ne manquent pas 
de saluer le cortège par des quolibets comme « il n’y a personne 
à l’enterrement de la République » ou encore « elle est morte 
en couches d’un empereur ». Ce rapport du commissaire de 
police de Jussey au préfet montre à quel point les oppositions au 
nouveau régime sont encore vives à ses débuts, ce qui justifiera 
le durcissement de la politique de Napoléon III jusque dans les 
années 1860.

AD Haute-Saône, 14 M 22, 11 Fi 292-28

L’enlèvement de la Marianne de Jussey, 1852



K 70 — Les républicains sans la République L

À la suite du coup d’État du 2 décembre 1851, la répression s’abat sur les républicains, notamment dans le Jura 
où la résistance a été forte, notamment à Poligny où l’envoi de la troupe fut nécessaire pour rétablir l’ordre. 
Les nouvelles autorités procèdent à de nombreuses arrestations et de nombreux Jurassiens sont condamnés à la 
déportation en Algérie. La plupart bénéficient d’une mesure d’amnistie en 1853 et, de retour en France, réactivent 
leurs réseaux, mais la surveillance de la police ne se relâche pas.

AD Jura, Mp 205

Surveillance des opposants républicains dans le Jura
sous le Second Empire, 1857



K 71 — Les républicains sans la République L

En 1861, les écrits dangereux et hostiles à l’Empire font l’objet d’une surveillance étroite de la part des autorités de 
police. Les libraires, les colporteurs et les marchands ambulants pouvant diffuser et propager des idées réactionnaires 
sont contrôlés par la police impériale. Les opposants au régime tentent par tous les moyens de contourner la censure 
en utilisant par exemple des messages codés comme celui-ci saisi par le commissariat de police de Vesoul en mai 
1861 puis transmis au cabinet du préfet. Le code utilisé n’est pas très élaboré, chaque numéro correspondant à 
une lettre de l’alphabet et donc rapidement déchiffré. Il n’en comporte pas moins des propos très durs à l’encontre 
de Napoléon III, montrant l’attachement à « la Mie République » et appelant les paysans à se révolter contre 
« le tyran ». Les auteurs anonymes de ce message laissent aussi entendre qu’ils bénéficient de nombreux appuis à 
l’étranger capables de renverser le régime si il le faut.

AD Haute-Saône, 14 M 23

Message codé hostile à l’empire à Vesoul et son décryptage, 1861



K 72 — Les républicains sans la République L

Dans cette lettre envoyée par la gendarmerie impériale en 1863 au sous-préfet de Belfort, on fait état d’une 
inscription « séditieuse » en faveur de la République à Masevaux. Dans cette petite ville d’un peu plus de 3 000 
habitants alors, le présupposé concernant l’auteur – « quelque ouvrier de l’industrie cotonnière » – évoque la 
sociologie du courant républicain au milieu du xixe siècle. C’est d’ailleurs vers 1863 que le « parti républicain » 
émerge, assez rapidement connu sous le nom de Tiers parti. Il fait partie de l’opposition au régime impérial à un 
moment où des lois de libéralisation de la vie politique et publique ont été décidées.

AD Territoire de Belfort, 4m682

Lettre de la gendarmerie impériale au sous-préfet de Belfort, 1863



K 73 — Les républicains sans la République L

Ce tract du 20 septembre 1942, découvert par la gendarmerie sur la route entre Port-sur-Saône et Grattery montre 
à quel point la Résistance se réfère à des symboles forts de la République dans cette période de l’Occupation. C’est 
à l’occasion de l’anniversaire de la bataille de Valmy le 20 septembre 1792 que la Résistance appelle à manifester 
et à braver l’occupant et le régime de Vichy. Le groupe « Valmy » est un des nombreux groupes de résistance né 
en 1940. Ernest-Henri David, démobilisé en juin 1940, rencontre Poncey à Paris qui s’occupe à la préfecture de 
police des Anciens combattants et le général Coutisson. Ils organisent un groupe de résistance dans la police, le 
groupe « Valmy » (du nom de nombreux groupes d’action dans la Résistance française), dont Ernest-Henri David 
est le chef d’état-major, alors que Coutisson en est le principal chef. Ce groupe commet entre autres l’exécution 
d’un Allemand, rue des Écoles, en 1942. Il sera dissout après la libération de Paris en août 1944.

AD Haute-Saône, 27 W 11

Tract de la Résistance, 1942



K 74 — Les républicains sans la République L

Depuis le Front populaire, la mobilisation par les communistes de la mémoire des années révolutionnaires suit 
les soubresauts de la stratégie politique du parti. Après juin 1941, la figure de Danton, l’activiste, le partisan du 
« soulèvement des masses » et le rassembleur, devient par conséquent leur principale référence. La Révolution 
constitue à la fois un paradigme et un modèle à suivre. Ainsi, le 20 septembre 1942, il ne s’agit pas seulement de 
célébrer la première victoire de la République sur l’armée prussienne, mais aussi de la réitérer, de « fonder une 
nouvelle ère » en organisant des manifestations ou en engageant une vague d’actions armées spectaculaires. Á 
Besançon, les arrestations préventives de la police coupent court à toute agitation.

AD Doubs, 340 W 80

Ordre d’arrestations préventives dans le Doubs par la police
avant l’anniversaire de la bataille de Valmy, 1942



K 75 — Les républicains sans la République L

Été 1944, Paris est libérée. Les troupes alliées 
progressent vers le nord-est du pays. La délivrance 
approche. Les mouvements de résistance unifiés 
au sein du Mouvement de Libération Nationale 
(MLN) redoublent d’efforts pour préparer 
l’arrivée des libérateurs. Le gouvernement 
provisoire de la République française présidé par 
le général de Gaulle prépare le rétablissement de 
la légalité républicaine sur la base de l’ordonnance 
du 9 août 1944 : « La forme du gouvernement de 
la France est et demeure la République ; en droit 
celle-ci n’a pas cessé d’exister ». Au programme : 
rétablissement de la démocratie, reconstruction, 
travail, sécurité sociale, santé. Cet exemplaire de 
Croix de Lorraine, organe du MLN de Belfort 
et Montbéliard, affirme ce principe et entend 
« redonner à la République une administration 
républicaine. »

AM Belfort, 3 Z 2

Journal clandestin Croix de Lorraine, 1944



K 76 — La République et le fait religieux L

D’après la loi constitutionnelle 1875, une prière doit se faire le dimanche qui suit la rentrée des chambres (ou 
le dimanche suivant). Cette règle donne lieu à de nombreux échanges d’invitations ou « convocations », car 
l’administration y convoque par exemple tous ses fonctionnaires. En outre elle invite les maires à prendre attache 
avec les curés, sollicite l’armée dans les villes pour fournir des piquets ou des soldats pour accompagner la cérémonie 
par exemple. Ce document concerne la prière pour la rentrée des chambres du deuxième mardi de janvier 1877.

AD Territoire de Belfort, 2 v 1

Prière pour la rentrée des Chambres, 1877



K 77 — La République et le fait religieux L

Cet exemple du vote du budget en 1884 permet de comprendre la situation des cultes dans la ville de Montbéliard 
avant la loi de 1905 sur la séparation des Églises et de l’État. Le document présente les différentes subventions ou 
indemnités consacrées par la municipalité aux cultes catholique, protestant et israélite, ce qui représente plus de 
7 000 francs. Après la loi de 1905, elle ne subventionne plus les différentes Églises.

AM Montbéliard, 1 D 35

Subventions aux cultes dans le budget municipal de Monbéliard, 1884



K 78 — La République et le fait religieux L

Au cours des années 1880, les incidents se multiplient entre libres-penseurs, influents à Saint-Claude en raison 
notamment de la dépendance historique de la ville envers l’abbaye, et les partisans du clergé catholique. Le 
traditionnel carnaval des soufflaculs, qui avait lieu le mercredi des Cendres, est alors l’occasion de débordements 
anticléricaux qui amènent Mgr Marpot, évêque de Saint-Claude de 1880 à 1898, à protester auprès du maire 
E. Reydellet, garant de l’ordre public quelle que soit sa sensibilité républicaine. La croix du parvis de la cathédrale 
sera enlevée en 1910.

AM Saint-Claude, 1 P 1

Lettre de l’évêque au maire de Saint-Claude au sujet d’incidents
lors du carnaval, 20 février 1890



K 78 — La République et le fait religieux L

Lettre de l’évêque au maire de Saint-Claude au sujet d’incidents
lors du carnaval, 20 février 1890



K 79 — La République et le fait religieux L

Ce courrier, daté du 9 juillet 1902, s’inscrit dans un contexte extrêmement tendu entre l’État gouverné par les 
radicaux-socialistes et l’Église catholique, institution encore très influente en ce début de xxe siècle. Émile Combes 
(1835-1921) ‒ ancien séminariste devenu farouchement anticlérical ‒ alors président du Conseil et ministre de 
l’Intérieur et des Cultes, écrit à Mgr Fulbert Petit (1832-1909), archevêque de Besançon, pour lui demander de 
faire cesser « l’ingérence électorale » de plusieurs curés du diocèse accusés d’orienter politiquement leurs sermons 
du dimanche contre le gouvernement en place.

Archives diocésaines de Besançon, Fonds Petit, XVB, boîte 425,

Lettre du Président du Conseil à l’archevêque de Besançon, 1902



K 79 — La République et le fait religieux L

Lettre du Président du Conseil à l’archevêque de Besançon, 1902



K 79 — La République et le fait religieux L

Lettre du Président du Conseil à l’archevêque de Besançon, 1902



K 80 — La République et le fait religieux L

Un premier rapprochement entre christianisme et démocratie avait eu lieu après à la révolution de 1848. Sans 
lien de filiation, une seconde démocratie chrétienne se constitue dans les années 1890. Ce courant d’idées est 
composite. Sa mouvance conservatrice, dont les figures sont les députés A. de Mun et l’abbé Lemire, est issue du 
catholicisme intransigeant et légitimiste. Peu structurée, elle se rassemble toutefois en 1897 dans le Parti démocrate 
chrétien qui à Besançon compte 250 membres l’année suivante. Antisémite, adversaire du libéralisme comme du 
socialisme, ce mouvement se rallie prudemment à la République, convaincu que le retour à la monarchie est sans 
espoir et que la priorité est la construction d’une société chrétienne en France.

AD Doubs, M 758

La conférence d’une société de républicains chrétiens à Besançon,
janvier 1898



K 80 — La République et le fait religieux L

La conférence d’une société de républicains chrétiens à Besançon,
janvier 1898



K 80 — La République et le fait religieux L

La conférence d’une société de républicains chrétiens à Besançon,
janvier 1898



K 81 — La République et le fait religieux L

Depuis 1882, La Frontière est l’organe d’expression du parti radical socialiste belfortain, prépondérant en ville et 
qui s’oppose au groupe conservateur, essentiellement implanté dans les campagnes du département. À l’automne 
1905, au cœur des débats sur la séparation des Églises et de l’État, La Frontière ne manque pas de prendre 
part aux discussions et de faire valoir ses arguments en faveur du « divorce ». D’après ce journal, le clergé est 
l’unique responsable de la rupture. Appuyant sa démonstration sur des exemples européens (Italie, Royaume-Uni 
et Allemagne), le rédacteur avance l’intrusion de l’Église dans la vie publique, son opposition systématique aux 
pratiques républicaines comme autant de preuves de l’incompatibilité irrémédiable entre les deux pouvoirs.

AM Belfort

Article du journal La Frontière, 5 octobre 1905



K 82 — La République et le fait religieux L

Au début du xxe siècle, les républicains craignent toujours l’influence morale de l’Église catholique sur la société. 
Afin que la France devienne un État laïc, la loi de Séparation des Églises et de l’État est votée le 9 décembre 1905. 
Elle met fin au concordat de 1801 établit sous le Consulat par Napoléon Bonaparte et qui régissait les rapports 
entre les deux institutions. Les bâtiments religieux deviennent propriétés des communes qui doivent en assurer 
l’entretien et les mettre à disposition gratuitement pour la pratique du culte. Les prêtres ne sont plus nommés, 
ni rémunérés par l’État. Dans le Haut-Doubs comme dans le Massif central et dans l’Ouest de la France, de 
nombreux incidents opposent la force publique aux paroissiens lors des inventaires, et la presse locale s’en fait 
largement l’écho. Dans la commune de Doubs, les catholiques forment un bouclier humain dans le silence face à 
l’armée. Mais pressentant l’emploi de la force, l’abbé calme les esprits. 

AM Pontarlier

Photographie et article du Courrier de la Montagne relatant les incidents 
lors de l’inventaire à Doubs, 1906



K 83 — La République et le fait religieux L

Après la Séparation des Églises et de l’État en 1905, l’inventaire des biens des Églises devient pour certaines 
communautés la dernière occasion de manifester leur résistance à une mesure qu’elles jugent menacer leurs 
convictions. Si dans le Jura, l’inventaire se déroule dans la majorité des cas sans incident, il n’en est pas de même 
dans le canton de Nozeroy où l’opposition est forte. Plusieurs églises sont barricadées et occupées jour et nuit ; lors 
de la venue du percepteur pour procéder à l’inventaire, la population se rassemble en nombre pour l’en empêcher 
et, parfois, il faut recourir à la force publique.

AD Jura, 14,V 7

Photographies prises lors de la querelle des inventaires dans le Jura, 1906



K 84 — La République et le fait religieux L

Comme dans de nombreux autres 
départements de France, l’application de 
la loi de Séparation donne lieu, à partir de 
février 1906, à de violents incidents dans 
le Doubs. Les agents de l’administration 
qui procèdent aux inventaires des biens 
cultuels doivent souvent être protégés par 
la troupe et fracturer les portes closes des 
églises. Chaque parti tient l’autre pour 
responsable des violences, comme c’est 
le cas après l’inventaire de la cathédrale 
Saint-Jean, le 6 février. Le préfet répond 
à l’archevêque Fulbert Petit qui lui 
reproche surtout une application hâtive et 
abusive de la loi. Contrairement au pape 
qui condamne cette dernière et pousse 
les fidèles à l’insubordination, ce prélat 
reste modéré dans sa contestation.

AD Doubs, 65 V 3

Lettre du préfet à l’archevêque et carte postale au sujet de l’inventaire
de la cathédrale Saint Jean de Besançon, 1906



K 85 — La République et le fait religieux L

La loi du 9 décembre 1905 concerne tous les cultes. La 
religion israélite a le même statut que les autres religions. 
Cette lettre rédigée par le grand rabbin du consistoire 
d’Épinal confirme, en tant que chef religieux de la 
communauté juive, le transfert des biens du consistoire 
israélite d’Épinal à l’association cultuelle de Lure sous le 
contrôle de la préfecture de la Haute-Saône conformément 
à l’article 4 de la loi de 1905, qui précise que dans un délai de 
un an à compter de la promulgation de la loi, tous les biens 
mobiliers et immobiliers seront transférés aux associations 
qui se seront légalement formées pour l’exercice du culte 
dans les différentes circonscriptions.

AD Haute-Saône, 4 V 24

Documents de création de l’association cultuelle israélite de Lure, 1906



K 86 — La République et le fait religieux L

À la suite des lois de 1905, une circulaire du 18 octobre de l’année suivante prévoit l’enlèvement des emblèmes 
religieux des écoles pour la rentrée des vacances de Toussaint. Dans sa séance du 21 octobre 1906 le conseil 
municipal de Chaux, village d’environ 800 habitants du Territoire de Belfort, en fait état et décide de replacer 
les crucifix enlevés par l’instituteur et l’institutrice, pour des raisons de conscience. Le préfet annule cela (note 
manuscrite en marge sur le document), et en janvier suivant il notera à sa hiérarchie que suite à cette affaire 
« le Maire et l’adjoint, réactionnaires, révoqués à la suite d’incidents auxquels avaient donné lieu l’enlèvement 
des emblèmes religieux dans les écoles, ont été remplacés dans leurs fonctions respectives par deux conseillers 
réactionnaires comme eux. » Le même type d’incident a eu lieu dans plusieurs communes du département.

AD Territoire de Belfort, 23 e dépôt 01 d 11, 19806

Extrait du registre de délibération du conseil municipal de Chaux
au sujet des emblèmes religieux dans les écoles, 1906



K 87 — La République et le fait religieux L

L’affaire de Gouhenans comme celle de 
Contréglise sont caractéristiques des conflits 
qui opposent les catholiques à la République 
à la suite de la loi de séparation des Églises 
et de l’État du 9 décembre 1905. L’extrait du 
registre des arrêtés du maire du 18 décembre 
1912 attire l’attention sur le mauvais état 
de l’intérieur du clocher, ce qui justifie 
l’autorisation demandée au curé de la paroisse 
d’y pénétrer. De nombreuses dégradations 
ont de plus été causées au mécanisme de 
l’horloge. L’abbé Gouhier pense que cet arrêté 
n’est qu’un prétexte pour l’empêcher d’accéder 
au clocher et pour l’obliger à demander les 
clefs d’accès au clocher à chaque occasion. Le 
Conseil d’État saisi rejettera la demande de 
l’abbé considérant que le maire n’a agi que 
dans un but de sécurité publique puisque le 
curé et les sonneurs ont toute liberté d’accès 
aux étages pour l’exécution des sonneries.

AD Haute-Saône, 271 E dépôt 41

Documents sur  « l’affaire » de Gouhenans, 1912-1913



K 87 — La République et le fait religieux L

Documents sur  « l’affaire » de Gouhenans, 1912-1913



K 88 — La République et le fait religieux L

Au début du xxe siècle, la concurrence entre maisons horlogères est rude et, signe des temps, dévie facilement 
vers le champ politique. En atteste cette dénonciation par L. Leroy, maison parisienne possédant une fabrique 
à Besançon, des agissements commerciaux et politiques de la toute jeune et audacieuse entreprise Lip. Dans le 
contexte de la séparation des Églises et de l’État, celle-ci, dirigée par une vieille famille juive d’origine alsacienne, 
commercialise une montre en argent dont le boîtier est orné d’une tête de Christ. Elle en fait la promotion auprès 
du clergé via une missive critiquant les récentes lois du gouvernement radical.

AD Doubs, M 758

Plainte contre la « montre du Christ » de l’entreprise Lip, 1910



K 89 — La République et le fait religieux L

La Croix de Belfort est un journal hebdomadaire paraissant le dimanche de 1890 à 1938. Son sous-titre « Dieu et 
la France » ne laisse aucun doute sur l’orientation explicitement conservatrice et catholique du journal. Le 5 mai 
1935, jour du premier tour des élections municipales, le directeur de La Croix rappelle à ses lecteurs l’importance 
du devoir civique. Certes il faut accomplir ce devoir mais surtout, il faut le faire bien. Par leur vote, les électeurs 
doivent barrer la route à la poussée des forces de gauche, ne pas « nous engager dans les routes interdites qui 
conduisent aux abords des Loges maçonniques. » À Belfort, le scrutin voit la victoire du radical socialiste Pierre 
Dreyfus-Schmidt. L’année suivante, le Front populaire sort vainqueur des élections législatives conduisant à la 
composition du premier gouvernement socialiste en France.

AM Belfort

Article du journal La Croix de Belfort à la veille des élections municipales,
5 mai 1935



K 90 — Parcours de républicains comtois L

Jules Grévy est né dans une famille aux convictions républicaines. Devenu avocat, il s’engage en politique dans le 
camp républicain et devient commissaire de la République du Jura après la Révolution de 1848, puis député du 
Jura sous la IIe République. Lors du débat constitutionnel, il s’oppose à l’élection du Président de la République 
au suffrage universel. Il est arrêté après le coup d’État du 2 décembre 1851. À nouveau député en 1868, il 
s’oppose à la guerre avec l’Allemagne et condamne l’insurrection de la Commune après la chute du Second 
Empire. Il devient président de l’Assemblée nationale, puis président de la Chambre des députés. Il est élu à la 
Présidence de la République en 1879, puis réélu en 1885 avant de démissionner en 1887 à la suite du « scandale 
des décorations » dans lequel est impliqué son gendre. Anticlérical sur le plan intérieur, il a œuvré pour la paix sur 
le plan international. Dans le Jura, il a contribué notamment au développement du chemin de fer.

AD Jura

Jules Grévy (1807-1891)



K 90 — Parcours de républicains comtois L

Jules Grévy (1807-1891)



K 91 — Parcours de républicains comtois L

Né à Blamont en 1843, Jules Viette fonde et anime plusieurs journaux francs-comtois. Républicain radical, maire 
de Blamont, il devient conseiller général (1871) puis député du Doubs (1876). Il se fait alors remarquer par son 
action en faveur de l’agriculture. Ministre de l’Agriculture (1887-1889) et ministre des Travaux publics (1892-
1893), il est à l’origine de la création de l’École nationale d’industrie laitière de Mamirolle en 1888. Il a également 
apporté son soutien à la reconnaissance officielle de la race bovine montbéliarde en 1889.
Mort en 1894 à Paris, ses obsèques donnent lieu à une cérémonie dans la capitale, puis dans sa région natale, et il 
est enterré à Blamont. De nos jours, un lycée de Montbéliard – héritier de l’École pratique d’industrie fondée par 
Jules Viette en 1892 – porte son nom.

AM Montbéliard, PER 015

Jules Viette (1843-1894)



K 91 — Parcours de républicains comtois L

Jules Viette (1843-1894)



K 92 — Parcours de républicains comtois L

Charles Couyba naît en 1866 à Dampierre-sur-Salon. Il étudie à Gray puis au lycée Louis-le-Grand à Paris. 
Licencié ès lettres, droit et sciences naturelles, il obtient l’agrégation et devient professeur au lycée Arago à Paris. 
Poète et chansonnier, il écrit sous le pseudonyme de Maurice Boukay des chansons, dont Paul Delmet compose 
la musique. Journaliste, il collabore au Gil Blas , à l’Evènement et à la Revue Bleue. Il est aussi à l’initiative de la 
parution de la revue idéaliste Le Cœur à laquelle La Rochefoucauld et Jules Bois travaillent également. Maire de 
Dampierre-sur-Salon, il est élu conseiller général de la Haute-Saône en 1895 et député de la circonscription de Gray 
de 1897 à 1906. Il est aussi l’auteur de plusieurs propositions de lois. Il devient secrétaire à la Chambre des députés 
de 1903 à1905, puis sénateur de la Haute-Saône de 1907 à 1920. En 1911, il devient ministre du Commerce et 
de l’Industrie dans le cabinet de Joseph Caillaux et en 1914 ministre du Travail. Auteur de nombreux ouvrages et 
directeur de la Société des auteurs et compositeurs de musique, il meurt à Paris le 18 novembre 1931.

AD Haute-Saône

Charles Couyba (1866-1931)
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Charles Couyba (1866-1931)



K 93 — Parcours de républicains comtois L

Issu d’une famille de vieille noblesse devenue bonapartiste puis ralliée à la République, Léonel de Moustier a payé 
de sa vie sa fidélité à ce régime. Le 10 juillet 1940, à peine démobilisé d’une unité combattante dans laquelle il 
s’était porté volontaire à 57 ans, il est l’un des 80 parlementaires à voter contre la loi constitutionnelle donnant 
les pleins pouvoirs au maréchal Pétain. Par la suite, il témoigne à décharge au procès de Daladier à Riom, puis 
s’engage dans la Résistance avant d’être arrêté par la Gestapo, incarcéré puis déporté au camp de Neuengamme 
où il meurt. Ce voltairien, partisan de la cause féministe et directeur du journal La République de l’Est avait connu 
depuis 1910, sous l’étiquette de la droite républicaine, tous les mandats électifs : maire, président du conseil 
général du Doubs, sénateur et député.

AD Doubs, 340 W 83

Léonel de Moustier (1882-1945)
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Léonel de Moustier (1882-1945)
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Instituteur et journaliste, Ludovic-Oscar Frossard est originaire de Foussemagne dans le Territoire de Belfort. Au 
début du xxe siècle il a des démêlés avec sa hiérarchie qui le révoque quelques temps du fait des craintes que suscite 
son activité politique et syndicale. Il crée en effet la branche locale de la SFIO, et est un acteur important de la 
création Parti communiste français lors du congrès de Tours en 1920, qu’il quitte rapidement pour retourner à la 
SFIO. Il est ensuite élu de Martinique, puis est maire de Ronchamp en Haute-Saône, député de ce département, 
ministre dans les années 1930, et joue un rôle politique de premier ordre. À l’approche de la Seconde Guerre 
mondiale il devient anticommuniste ; il est aussi profondément patriote, ce que montre l’insert de journal de 1914, 
et soutient le maréchal Pétain en 1940 ainsi que la collaboration. Il promeut une nouvelle Europe organisée autour 
des patries, qui garantirait la paix. Pendant l’occupation ses journaux Le Mot d’Ordre ou La Tribune républicaine 
ont une ligne de soutien à Vichy (où L-O. Frossard vit), tout en servant de couverture à l’activité de certains 
résistants, dont il favorise l’action à partir de 1942. Il est mal vu des occupants qui lui reprochent entre autre 
son hostilité à la politique antisémite nazie. Il reste une personnalité complexe et controversée jusqu’à la fin de la 
guerre, puisqu’il subit une enquête lors de l’épuration pour avoir voté les pleins pouvoirs en juillet 1940. Dans un 
premier temps le mandat d’arrêt contre lui est levé, mais L-O Frossard reste méfiant et se cache ; la Haute Cour de 
justice continue les poursuites, auxquelles sa mort en février 1946 met fin.

AD Territoire de Belfort,

Ludovic-Oscar Frossard (1889-1946)
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Ludovic-Oscar Frossard (1889-1946)
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Doc 65 : buste de Marianne sur une fontaine publique à 
Poligny
Doc 70 : surveillance des opposants républicains sous le 
Second Empire
Doc 83 : photographies prise lors de la querelle des 
inventaires 
Doc 90 : Jules Grévy

Archives départementales de Haute-Saône
Doc 6 : affiche pour les élections législatives
Doc 8 : liste de surveillance policière
Doc 13 : cartes d’électeurs
Doc 23 : affiche d’un candidat aux élections cantonales
Doc 26 : Portait du duc d’Orléans
Doc 28 : rapport de police sur les dégradations et message 
royalistes
Doc 31 : apport du préfet de Haute-Saône sur 
l’interdiction de la vente des portraits du Prince Impérial
Doc 32 : Le père Peinard, la presse anarchiste contre la 
République
Doc 34 : Affiche anti-cartelliste
Doc 44a : télégramme annonçant la signature des accords 
de Matignon
Doc 44b, c et d : photographies illustrant les congés payés
Doc 49 : médailles de l’Assemblée nationale
Doc 50 : listes de surveillance des facteurs
Doc 52 a et b : affiche et photographie de la visite officielle 
du Président de la République
Doc 53 : portrait du président de la république
Doc 59 : liste du mobilier envoyé à la mairie d’Arc-les-
Gray
Doc 62 : demande d’un buste de Marianne par la 
municipalité de Cintrey
Doc 69 a et b : l’enlèvement de la Marianne de Jussey
Doc 71 : message codé hostile à l’Empire et son décryptage
Doc 73 : tract de la résistance
Doc 85 : documents de création de l’association cultuelle 
israélite de Lure
Doc 87 : documents sur « l’affaire » de Gouhenans
Doc 92 : Charles Couyba

Archives départementales du Territoire de Belfort
Doc 12 : lettre de demande de réparation d’une veuve de 
victime du coup d’Etat de 1851
Doc 18b : affiche électorale du docteur Fréry
Doc 25 : annonce d’une conférence sur le vote des femmes 
dans le journal La frontière
Doc 30 : Rapport de police au sujet de propagande 
monarchiste
Doc 38 : Esquisse de matériel scolaire pour l’école de 
Florimont

Archives départementales du Doubs
Doc 1 : Dépêche télégraphique relatant les évènements de 
février 1848 
Doc 5 : Affiche de mars 1848 annonçant la participation 
des citoyens d’Arc-et-Senans aux futures élections
Doc 10 : gravure de la bénédiction des drapeaux de la 
garde nationale
Doc 11a : récit de la visite présidentielle de Louis-
Napoléon Bonaparte à Besançon
Doc 22 : décision du Conseil d’Etat sur la validité 
d’élections cantonales 
Doc 27 : Brochure de la section régionale des Camelots du 
roi
Doc 35 : affiche annonçant une réunion d’antifascistes
Doc 41 : Revendication des ouvriers boulangers pour 
l’application de la loi des 40 heures
Doc 43 : vœu du conseil municipal d’Audincourt à propos 
de la loi sur le repos hebdomadaire
Doc 46 : rapport de police pour l’anniversaire de la 
République
Doc 51 : rapport sur la célébration du centenaire du 5 mai 
1789
Doc 60 : plan de la façade de la maison commune de 
Remoray
Doc 64 : inauguration d’une statue de Victor Hugo
Doc 67 : discours du colonel américain Hackett lors des 
célébrations du 14 juillet 1919
Doc 74 : ordre d’arrestation préventive avant l’anniversaire 
de la bataille de Valmy
Doc 80 : la conférence d’une société de républicains 
chrétiens à Besançon
Doc 84 : lettre du préfet à l’archevêque et carte postale au 
sujet de l’inventaire de la cathédrale de Besançon
Doc 88 : plainte contre la « montre du Christ » de 
l’entreprise Lip
Doc 93 : Léonel de Moustier

Archives départementales du Jura
Doc 2 : Proclamation des habitants de Conlièges aux 
Parisiens
Doc 3 : Affiche annonçant l’adoption de la devise et du 
drapeau républicains
Doc 11b : affiche annonçant la visite présidentielle de 
Louis-Napoléon Bonaparte dans le Jura
Doc 14 : bulletins de vote
Doc 17 : diplôme d’élu au conseil municipal
Doc 29a, b, c : Tracts des Camelots du roi et de l’Action 
Française
Doc 33 : affiche anarchiste à Saint-Claude
Doc 37 a : carte postale de l’école de Macornay
Doc 37b : recensement des élèves à scolariser à Macornay
Doc 40 : supplément illustré du journal La petite France 
de l’Est
Doc 60 : Buste de Marianne à Chatelneuf

Liste des documents par services d’archives



Doc 39 : notice sur les absences scolaires et constat 
d’absence
Doc 45 : lettre d’une employée au sujet des congés payés
Doc 56 a et b : plan et photographie de la place de la 
République à Belfort
Doc 57 : un 14 juillet à Belfort
Doc 72 : lettre de la gendarmerie impériale au sous-préfet 
de Belfort
Doc 6 : prière pour la rentrée des Chambres
Doc 86 : extrait du registre de délibération du conseil 
municipal de Chaux
Doc 94 : Ludovic-Oscar Frossard

Archives municipales de Belfort
Doc 7 : résultats de l’élection du Président de la république
Doc 20 : Affiche anarchiste pour les législatives
Doc 21 : Une du journal Le fouet
Doc 47 : déclaration des députés d’extrême gauche contre 
l’annexion de l’Alsace-lorraine
Doc 48 : petit catéchisme électoral
Doc 58 : souscription pour la plantation d’un arbre de la 
Liberté
Doc 75 : journal clandestin Croix de Lorraine 
Doc 81 : article du journal La Frontière
Doc 89 article du journal La croix de Belfort à la veille des 
élections municipales

Archives municipales de Dole
Doc 55 : affiche pour le centenaire de la République

Archives municipales de Montbéliard
Doc 9 : révocation de l’agent de police
Doc 24 : Circulaire aux maires sur les opérations 
électorales
Doc 63 : Maquette de la statue du monument aux morts 
de la guerre de 1870

Doc 68 : courrier de la municipalité de Montbéliard au 
préfet au sujet de l’abattage des arbres de la Liberté
Doc 77 : subvention aux cultes dans le budget municipal 
Doc 91 : Jules Viette

Archives municipales de Pontarlier
Doc 4 : Délibération du Conseil municipal au lendemain 
de la proclamation de la République
Doc 15 : décret de nomination du maire et des adjoints
Doc 16 : article sur l’élection du maire par les conseils 
municipaux
Doc 36 : Pétition contre les congrégations religieuses au 
conseil municipal de Pontarlier
Doc 42 : Délibération du conseil municipal à propos de la 
loi sur le repos hebdomadaire
Doc 82 ; photographie et article du Courrier de la 
Montagne relatant les incidents lors de l’inventaire à 
Doubs

Archives municipales de Saint Claude
Doc 18a : demande d’emplacement d’affichage
Doc 19 : tracts du candidat aux législative Paul Vuillard
Doc 54 a, b et c : invitation, programme et diplôme pour 
le banquet des maires lors de l’exposition universelle de 
1900
Doc 66 : le monument du centenaire de la Révolution à 
Saint-Claude
Doc 78 : lettre de l’évêque au maire de Saint-Claude au 
sujet d’incidents lors du carnaval

Archives diocésaine de Besançon 
Doc 79 : lettre du président du Conseil à l’archevêque de 
Besançon
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Archives départementales du Doubs
Notices : François-Xavier Laithier (professeur en charge du service éducatif ) 
Numérisation : Gérard Antoni

Archives départementales du Jura
Notices et numérisation : Isabelle Bluet et Emmanuel Pauly (professeur en charge du service éducatif )

Archives départementales de Haute-Saône
Notices : Didier Roux (professeur en charge du service éducatif ) et Georges Rech (directeur des Archives départementales)
Numérisation : Didier Roux et François Georges

Archives départementales du Territoire de Belfort 
Notices : Emmanuel Divo (professeur en charge du service éducatif )
Numérisation : Olivier Billot

Archives municipales de Belfort 
Notices et numérisation : Fanny Girardot  (directrice des Archives municipales)

Archives municipales de Dole
Notices : Sylviane Sauge (responsable des Archives municipales)
Numérisation : Henri Bertrand

Archives municipales de Montbéliard
Notices et numérisation : Mathieu Kalyntschuk (professeur en charge du service éducatif ) et Flora Beaumann (directrice des 
Archives municipales)

Archives municipales de Pontarlier
Notices : Annie Brischoux  (directrice des Archives municipales)
Numérisation : Émilie Michel 

Archives municipales de Saint-Claude 
Notices et numérisation : Véronique Blanchet-Rossi (directrice des Archives municipales)

Archives diocésaines de Besançon 
Notices et numérisation : Manuel Tramaux (responsable des archives)

Coordination de l’ouvrage 
Emmanuel Divo, Jean-Christophe Tamborini (directeur adjoint des Archives départementales du Territoire de Belfort)

Conception graphique
Élisabeth Fuhrer, atelier Gaïa, Montbéliard





Documents réunis par les Services éducatifs des archives départementales du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du 
Territoire de Belfort, des archives municipales de Belfort, de Dole, de Montbéliard, de Pontarlier et de Saint-Claude et 
du diocèse de Besançon.

Francs-comtois

Ce recueil de documents sur le régime républicain en Franche-Comté a été réalisé par les différents centres d’archives 
de l’académie de Besançon. Il est destiné aux élèves et enseignants, ou encore à tout amateur d’histoire, et vise aussi 
à développer le contact avec les sources originales de l’histoire locale.
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